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________________________________________

LES SERVICES A LA PERSONNE

AU SECOURS DE L’INSERTION ET DE L’EMPLOI ?

Notre enquête, réalisée sur la région parisienne entre janvier et mars 2007, avait pour objectif de mesurer l’impact ressenti par les opérateurs des services à la personne, suite à la vaste campagne de promotion de ces services au cours des derniers mois.

Les résultats les plus significatifs de cette enquête sont regroupés dans plusieurs tableaux de synthèse en fin d’article.

Les principaux enseignements de cette enquête sont les suivants :

· Tout d’abord, la promotion publique a accéléré l’identification des acteurs du service à la personne, qu’ils soient de type associatif ou entrepreneurial, leur apportant en principe une meilleure visibilité vis-à-vis de leur clientèle potentielle.  La régionalisation de l’ANSP devrait rendre encore plus efficient ce phénomène.

· Les effets de l’arrivée des grandes enseignes commerciales comme promoteurs des services à la personne apparaissent à ce jour encore imprécisément :  la démarche de référencement vers ces nouveaux intermédiaires n’est apparemment pas encore aboutie.  Les raisons mises en avant sont notamment le coût supplémentaire pour les opérateurs, et une impression (ressenti subjectif des personnes interrogées) que ce référencement ne serait pour l’instant pas nécessairement un moteur de croissance.

· Le rythme de création de nouveaux opérateurs de services à la personne ne semblait pas encore, au moment de l’enquête, s’être accéléré, de même que la création nette d’emploi.  Par contre, la valorisation du travail est mise en avant et pourrait être un signe de véritable décollage prochain.

Les résultats semblent donc encore mitigés, d’autant que certains opérateurs interrogés pointent des difficultés nouvelles :

· l’utilisation de plateformes téléphoniques non  « situables » et parfois non uniquement dédiées aux services à la personne (intervention d’un personnel qui connaîtrait insuffisamment les métiers des services à la personne) n’est pas cohérente avec la notion de service à la personne, service de proximité ;

· Le CESU qui peut être utilisé par un particulier directement vers l’employé entraînant la perte de clientèle et/ou de salariés pour les associations et entreprises de services à la personne, et potentiellement une précarisation des salariés devenant prestataires directs ;

· Le manque d’informations adressées aux particuliers, notamment leurs responsabilités en tant qu’employeur direct pour ceux qui ne choisissent pas de recourir à une entreprise ou une association intermédiaire ;

· La formation inégale du personnel :  certaines prestations de services à la personne impliquent que les salariés prestataires aient été spécifiquement formés, par exemple pour l’accompagnement des personnes âgées.  Le niveau de salaire dépendant de l’avancement du cycle de formation, certains employeurs freineraient la finalisation complète des cycles de formations.

Enfin, et en particulier en ce qui concerne les associations intermédiaires, celles-ci se retrouvent confrontées à une « concurrence » nouvelle alors que leurs missions ne se limitent pas à la prestation de services à la personne.  En particulier, tant de part leur statut spécifique que par choix citoyen, les AI :

· visent sur leur territoire d’activité (limité dans un souci de proximité) à répondre à toutes les exigences de leurs missions et de leur agrément ;

· Elles cherchent à répondre aux demandes importantes des partenaires institutionnels locaux (mairies, centres d’action sociale, autres associations…) ;

· Elles fournissent une qualité et une fiabilité de services en particulier en proposant à leur personnel un parcours de formation rigoureux ;

· Elles s’attachent à permettre le retour à l’emploi ou la consolidation de l’emploi de personnes fragilisées ;

· Elles assurent le développement d’un lien social ;

· Leurs mises à disposition des personnels dans le cadre de leurs prestations font l’objet d’un suivi social, souvent indispensable, voire inhérent à la prestation (personnes âgées dépendantes par exemple).

Or les autres prestataires de services à la personne ne sont pas soumis à l’ensemble de ces contraintes.

Si tout le monde s’accordent sur la nécessaire professionnalisation du secteur des services à la personne, tant au profit de la qualité de service pour la clientèle, que de la consolidation du statut des personnels et des employeurs du secteur, et au regard des perspectives très favorables de création d’emplois de ce secteur, le mode de fonctionnement choisi actuellement ne semble pas encore répondre à tous ces objectifs.

Pour une analyse beaucoup plus complète des services à la personne, de leurs impacts sur les opérateurs, leur personnel et leurs clients ainsi que sur son environnement économique et social, nous recommandons la lecture de l’avis du Conseil Economique et Social du 1er février 2007 et du rapport présenté par M. Yves Vérollet (Année 2007 - N°4 NOR : C.E.S. X0700104V, Séance des 23 et 24 janvier 2007).  Cet avis et ce rapport décryptent les nombreux aspects du développement actuel des services à la personne, dont certains font échos aux difficultés que nous avons pu relever sur le terrain à l’occasion de notre enquête :

· l’inégalité des prestataires face aux exigences d’agréments, en particulier pour les associations intermédiaires qui assument simultanément un rôle complexe d’insertion par le travail ;

· un risque sur la pérennité du financement des associations pourtant indispensable à la poursuite de la professionnalisation de leur personnel, alors que les filières de formation initiale aux métiers des services à la personne sont encore peu développées ;

· la situation des personnels du secteur, qui reste précaire (temps partiels subis, multiplicité d’employeurs, droits collectifs hétérogènes, isolement des salariés…) ;

· la nécessité de rechercher l’accès de toutes les catégories de populations aux services à la personne.

Bois-Colombes, le 6 avril 2007

Nombres de structures interrogées

	Associations 
	32

	Entreprises
	18

	Les deux (association intermédiaire et entreprise adossées)
	2

	Total
	52


Type de référencement

	
	Référencement ANSP
	Référencement fédératif
	Référencement Enseignes commerciales
	Non communiqué
	Référencement individuel

	Associations
	100 %
	90,7%
	78,7%
	18,8%
	46,8%

	Entreprises
	100 %
	0%
	33,3%
	16,6%
	55,5%


Années d’existence

	
	Plus de 10 ans
	Entre 5 ans et 10 ans
	Moins de 2 ans

	Associations
	17
	9
	6

	Entreprises
	10
	5
	1


Taille des structures interrogées

	
	Moins de 10 salariés
	Plus de 10 salariés
	Plus de 50 salariés
	 Non communiqué

	Associations
	11
	6
	7
	8

	Entreprises
	6
	2
	8
	3


Moteurs de croissance de l’activité mis en avant en Janvier 2007

	Effet du référencement enseignes commerciales
	Développement propre
	Promotion publique
	Pas de croissance constatée

	7%
	75%
	11,5%
	21%


Effet sur le personnel

	Recrutements nouveaux
	Accroissement du taux d’occupation
	Valorisation de leur travail
	Ne répondent pas

	6
	4
	10
	34


